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23 - AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DU QUARTIER 
LES FOURCHES / CHARCOT-SPANEL

ACQUISITIONS FONCIÈRES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans la poursuite de la transformation du quartier Les Fourches – Charcot-Spanel, les espaces publics
seront requalifiés afin de permettre une meilleure liaison entre les parties basse et haute du quartier.
Il s’avère que divers espaces du quartier, inclus dans le périmètre de programme de travaux et déjà
affectés à un usage public, demeurent la propriété de l’Église évangélique, de M. et Mme HAMON et de
Manche Habitat. Il s’agit plus précisément des emprises foncières suivantes et dépendantes des parcelles
cadastrées : 383 section AB n°81, 272, 345, 346, 354, 396 et 406.

Par ailleurs,  trois  autres emprises à usage de voirie appartenant à Manche Habitat et à M. et Mme
HAMON, non concernées par  les  travaux d’aménagement  des  espaces  publics  du quartier,  devraient
intégrer le domaine public communal. Il s’agit de la parcelle cadastrée 383 section AB n°353, d’une partie
de la parcelle  cadastrée 383 section AB n°345 et  d’une partie  de la  parcelle  cadastrée 383 section
AB n°39.

Par  courrier  en  date  du 13 novembre  2024,  M.  et  Mme HAMON ont  donné leur  accord  pour  céder
gratuitement à la Ville environ 20 m² de la parcelle cadastrée 383 section AB n°272 et environ 85 m² de
la parcelle cadastrée 383 section AB n°39.

Par courrier en date du 14 novembre 2024, Manche Habitat a donné son accord à céder gratuitement à la
Ville les emprises susvisées, lui appartenant, représentant une surface cumulée d’environ 100 m². Le
bureau de Manche Habitat sera amené à délibérer sur cette opération foncière.

Par courrier en date du 28 novembre 2024, l’association de l’Église évangélique a porté à la connaissance
de la Ville que son conseil d’administration, réuni le 19 du même mois, a voté favorablement à la cession
gratuite d’une partie de la parcelle cadastrée 383 section AB n°81 (356 m²).

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, auprès de l’association de l’Église évangélique, d’une partie
de la parcelle cadastrée 383 section AB n°81 ;

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, auprès de M. et Mme HAMON, d’une partie de la parcelle
cadastrée 383 section AB n°39 et d’une partie de la parcelle cadastrée 383 section AB n°272 ;

• accepter  l’acquisition,  à  titre  gratuit,  auprès  de  Manche  Habitat,  d’une  partie  des  parcelles
cadastrées 383 section AB n°345, 346, 353, 354, 396 et 406 ;

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer
les actes authentiques de cession gratuite et leurs annexes, à recevoir par Maître Jean-Baptiste
FONTANET, notaire associé exerçant à Cherbourg-en-Cotentin (50130) ; 

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatif ;

• dire que la dépense est inscrite au budget principal – ligne de crédit 65589.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h00 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Odile LEFAIX-VÉRON
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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